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              Les brèches qui se sont creusées au sein du monde en développement, d’une part entre les attentes nées de l’extension des régimes démocratiques et la réalité, d’autre part entre les réformes destinées à étendre le rôle du marché dans les processus économiques et leurs résultats respectifs, sont aujourd’hui notoires. Ceci rend compte de la dureté des obstacles qui s’opposent à l’établissement d’une relation harmonieuse entre marché, cohésion sociale et démocratie. Dans un monde globalisé, bien que les tensions relatives à ces écarts s’expriment de la même manière au sein du monde industrialisé et des pays en développement, c’est dans ces derniers qu’elles se manifestent avec le plus d’acuité.

  
    L’Amérique Latine fournit sans doute l’une des meilleures illustrations de cet état de fait. Des régions du monde en développement, elle fut celle où coïncidèrent, de la manière la plus précoce et généralisée, les réformes financières et la consolidation de la démocratie représentative, coïncidence que nombreux auteurs ont considérée comme un fait de premier plan dans l’histoire de la démocratie latino-américaine (voir par exemple Domínguez et Purcell, 1999). Cette coïncidence permet de mieux apprécier la nature du lien entre ces deux processus et les frustrations affichées des citoyens. En effet, selon les enquêtes régionales réalisées par le Latinobarómetro (2004), alors que 72% de la population tenait la démocratie pour l’unique système susceptible d’accompagner le développement dans leurs pays, et que 53% la considérait comme le meilleur système de gouvernement, seulement 29% s’affirmait satisfait de son fonctionnement. De même, alors que la majorité de la population latino-américaine considérait l’économie de marché comme le seul système permettant le développement économique de leurs pays, le taux de satisfaction quant à ses résultats restait inférieur à celui de la démocratie (19%). 

     Cet essai examine plusieurs options permettant d’établir une meilleure relation entre le marché, cohésion sociale et démocratie. Il se divise en quatre parties. La première développe trois principes directeurs d’une relation améliorée entre économie et démocratie. La seconde examine certaines institutions nationales dont l’objectif est d’améliorer cette relation. La troisième présente de manière succincte quelques considérations relatives aux institutions internationales. La quatrième présente quelques brèves conclusions.

I. TROIS PRINCIPES DIRECTEURS D’UNE BONNE RELATION ENTRE ECONOMIE ET DEMOCRATIE 

1. La Démocratie est le prolongement de la citoyenneté

      Le postulat de départ de cet essai soutient que la démocratie ne se réduit pas au régime démocratique, c’est-à-dire aux institutions électorales, à l’équilibre et au contrôle mutuel des pouvoirs, aux responsabilités des majorités ainsi qu’aux droits des minorités1. La démocratie est le prolongement du concept d’égalité juridique, et par conséquent des droits de l’homme, pris au sens large, c’est-à-dire en tant que citoyenneté civile, politique et sociale.

      Pris comme tel, ce concept fort de démocratie renvoie à une vision moderne et élargie de la citoyenneté, qui va au-delà des droits civils et politiques. Il désigne plus particulièrement la démocratie comme l’extension effective des droits de l’homme, dans leur double dimension de droits civils et politiques, garantissant l’autonomie individuelle face au pouvoir de l’Etat, la participation à la prise de décisions publiques, ainsi que les droits économiques, sociaux et culturels, répondant aux valeurs d’égalité, de solidarité et de non-discrimination. 

      Cette interpénétration des visions de la démocratie et de la citoyenneté démontre par ailleurs le caractère universel, indivisible et interdépendant de cet ensemble de droits, qui ont été, du reste, le produit d’un long processus historique. Si les droits civils et politiques, et les droits économiques, sociaux et culturels sont régis selon des statuts juridiques différents quant à leur caractère, exigibilité et mécanismes de protection, tous font partie des droits fondamentaux des personnes, reconnus par les déclarations et conventions internationales correspondantes. C’est pourquoi, si aucun progrès n’est accompli  en matière de respect des droits économiques, sociaux et culturels, droits civils inclus, même dans le cadre d’une application limitée dans les pays en développement, les droits politiques, si difficilement réalisés dans de nombreux pays, tendront à perdre tout sans dans les secteurs de moindre recours.

        La reconnaissance de l’égalité des personnes devant le droit, associée à l’avènement du capitalisme, qui exigeait de reconnaître les négociateurs comme égaux devant la loi, est peut-être les progrès le plus remarquable de l’époque moderne. Ce concept a connu un renouveau dans la pensée économique contemporaine, du fait de l’importance accordée par la littérature institutionnaliste au bon fonctionnement des systèmes juridiques, l’égalité devant la loi ainsi que le respect du droit de propriété étant considérés comme des éléments essentiels à la réduction des coûts de transaction, et par conséquent, au bon fonctionnement des marchés (North, 1990). 

Néanmoins une vaste littérature historique, à caractère politique ou économique, a également mis en évidence la tension existante entre égalité sociale et droit de propriété, dans la mesure où ces derniers consolident aussi l’inégalité dans la distribution de la richesse et des revenus générés par le fonctionnement des marchés. De cette opposition dérive l’ambivalence historique de la relation entre pensée libérale et démocratie (Bobbio, 1989).

Le dépassement, toujours inachevé, de l’antagonisme entre principes d’égalité et de protection de la propriété, n’a pu s’amorcer qu’au travers de la notion de citoyenneté politique, qui s’est, au fil du temps, progressivement enrichie de principes de citoyenneté sociale. Ces principes renvoient aux mesures sociales redistributives qui compensent l’inégalité générée ou reproduite par les forces du marché, mais aussi aux régulations économiques qui cherchent à influencer directement la relation entre le fonctionnement des marchés et la distribution de la richesse et des revenus. Ainsi, l’extension de la citoyenneté s’est accompagnée d’une expansion du rôle régulateur et redistributif de l’Etat. Les plus ardents défenseurs  du libéralisme économique ont considéré ces interventions comme une source de « distorsions » nuisibles au fonctionnement du marché, et comme une limitation (trop faible) pure et simple des droits de propriété. Par conséquent, il s’agit d’un débat divisant fondamentalement les diverses écoles de pensée économique.   

 En conséquence, l’analyse des interventions étatiques ne doit pas seulement se baser sur leurs incidences directes sur le fonctionnement des marchés, mais doit prendre en compte les avantages qu’elles génèrent. Cela signifie que l’efficacité des dites interventions dépend de leur capacité de réduction des inégalités produites par les forces du marché, mais aussi des bénéfices que tire la société d’une plus grande égalité et d’une cohésion sociale plus forte. Parmi ces avantages figurent les effets positifs d’une meilleure redistribution des revenus sur la croissance économique, ainsi que l’attraction plus forte des investissements dans des sociétés caractérisées par une forte cohésion sociale et une stabilité politique fiable.

Au sein de sociétés fortement inégalitaires, le dépassement du clivage entre les principes précédemment mentionnés devient particulièrement difficile. D’une part la garantie d’une véritable égalité des chances est rendue plus complexe, car la situation défavorable dans laquelle se retrouvent de nombreuses personnes n’est pas le résultat d’une seule privation, mais d’une combinaison de multiples carences. Ainsi, permettre les mêmes chances pour tous requiert un traitement différencié (action positive). 
Par ailleurs, l’égalité des chances reste un objectif insuffisant. En effet, le mérite en tant que variable, occasionne ascensions et déclins sociaux, et génère à long terme des inégalités. D’autre part, dans la mesure où la société n’a pas su offrir d’opportunités adaptées à de vastes groupes de population, des grandes pertes souvent irréparables se sont produites. D’où la nécessité de pouvoir compter sur une politique qui compense les inégalités de trajectoires et non seulement les inégalités de chances.
Dans cette conception de démocratie et de citoyenneté, l’équité sociale constitue ainsi un objectif en soi, la véritable expression des objectifs collectifs qui animent la société, et par conséquent, le principe de base de la cohésion sociale. La défense des droits économiques, sociaux et culturels, et leur redéfinition progressive vers des formes plus complexes (Borja 2002) deviennent ainsi l’objectif même du développement.

Si l’interdépendance et la complémentarité de cet ensemble de droits fait l’objet d’un large consensus, il n’en est pas de même quant à l’application de ce principe d’indivisibilité. Bien évidemment, la seule déclaration politique du « droit de toute personne à un niveau de vie digne pour elle-même comme pour sa famille, incluant l’alimentation, l’habillement et le logement adéquats ainsi qu’une amélioration continue des conditions de vie » (art 11 du Pacte International des Droits Economiques, Sociaux et Culturels) ne suffit pas à créer de la richesse ou à répartir l’inexistant. Son instrumentalisation doit être compatible avec le niveau de développement élevé et comme nous le verrons, avec le « Pacte Fiscal » nécessaire à toute société, pour éviter qu’il ne se traduise en des attentes insatisfaites ou à des déséquilibres macroéconomiques qui affecteraient les secteurs sociaux que l’on souhaite justement protéger.    Dans ce cadre, l’équité doit se  comprendre comme la détermination d’objectifs que la société peut réellement atteindre, compte tenu de son niveau de développement. En d’autres termes, son point de référence est ce qui est réalisable, et rien de moins, et le maximum réalisable.    
Cela dit, il est cependant nécessaire de rappeler qu’en contrepartie de ces droits existent des responsabilités et obligations qui échoient à chacun des membres de la société accédant aux prestations sociales correspondants (Palme, 2000), telles que la contribution (dans la mesure des possibilités de chacun) à la production, l’acquittement des redevances tributaires et la participation à la sphère publique.

2. La démocratie est diversité
Le second concept essentiel à l’analyse de la relation entre économie et démocratie peut être formulé de manière simple : la démocratie est diversité. En effet, la citoyenneté perd tout sens lorsque les citoyens manquent d’options entre lesquelles choisir. Heureusement, l’histoire montre que même les économies de marché se caractérisent par une grande diversité et répondent à différentes « variétés de capitalisme », pour reprendre l’expression d’Albert (1992) et Rodrik (1999).

En dépit de la tendance générale au renforcement des relations économiques, différentes modalités de relation entre Etat et marché continuent de se manifester au dans le monde moderne. Au sein des pays industrialisés existent des modèles divers, qui vont de l’Etat providence limité des Etats-Unis aux modèles les plus aboutis d’Etat providence sur le continent européen (Asesina y Glaeser, 2004). En Amérique Latine, certains pays octroient entre 4 et 6% du PIB aux dépenses sociales, alors que d’autres, tel l’Uruguay, leur attribuent plus de 20% (CEPAL, 2004, chapitre IV). Il existe des modèles de privatisation radicale d’entreprises d’Etat, et d’autres dans lesquels ce processus est limité. Enfin cohabitent différents modèles de restructuration de la sécurité sociale, (avec) divers éléments de solidarité et différentes modalités de participation publique et privée.

L’assise conceptuelle de cette vision réside dans l’idée selon laquelle, même si les fonctions de base des institutions sont les mêmes, la forme particulière qu’elles adoptent reste variable. Tout développement institutionnel implique un processus d’apprentissage débouchant sur des trajectoires diverses (Rodrik, 2001). En d’autres termes, le développement institutionnel (« capital institutionnel ») tout comme la construction de mécanismes de cohésion sociale (« capital social ») sont des processus endogènes2.   

En opposition à cette conception se dresse le fondamentalisme du marché, prônant l’existence d’un modèle unique de développement, applicable à tout pays en toutes circonstances, et une conception de l’économie de marché comme antagonique à l’intervention étatique. Ces dernières années, le poids de cette idée s’est modéré, grâce à la reconnaissance du développement institutionnel et par conséquent de l’Etat comme éléments complémentaires du marché, ainsi que du « sentiment d’appartenance » (ownership) des politiques nationales comme élément essentiel de l’aide officielle au développement et des politiques conduites par les organismes financiers internationaux. Il faut néanmoins souligner que ces principes continuent d’entrer fréquemment en contradiction avec les conditions qui accompagnent l’aide financière internationale (section III.3).

L’une des manifestations de cette pensée révisionniste se traduit dans l’idée de « générations de réformes ». En effet, d’aucuns affirment que pour résoudre les difficultés qu’ont connues les économies des pas en développement suite aux processus de libéralisation de l’économie, il est nécessaire de compléter la première génération de réformes par la seconde. Les frontières entre générations se sont progressivement évanouies. Les premières, associées à la libéralisation de l’économie et à la discipline macroéconomique, ont fait l’objet de diverses interprétations, et il existe de nombreuses polémiques quant à leurs contenus. Selon le centre d’intérêt de ceux qui la proposent, la seconde génération de réformes soumet une multitude de sens et d’interprétations de ce qu’est un développement institutionnel adéquat. Le besoin d’amélioration des résultats de réformes en termes d’équité peut être compris comme un appel à une troisième génération de réformes, qui font de cet objectif le centre des préoccupations des politiques publiques.

Cette manière d’exprimer la nécessité de changement n’est pas la mieux appropriée. Le concept de « générations » de réformes induit implicitement l’idée de processus linéaires  et universels dans lesquels les acquis passés restent intouchables, comme des ciments sur lesquels se construisent de nouveaux pans de l’édifice. Cette formulation est sans doute inappropriée lorsque la fragilité de certains ciments engendre des problèmes que l’on doit alors tenter de résoudre lors d’étapes ultérieures. Cela est par exemple le cas dans lequel la libéralisation donne lieu à de plus grandes instabilités macroéconomique, à la destruction d’enchaînements productifs, et technologiques ou à l’accroissement de dualismes dans les structures productives. Dans ce cas il serait tout aussi bien de « réformer les réformes »   (Ffrench-Davis, 1999 ; CEPAL, 2000).  
La même confusion terminologique affecte l’idée selon laquelle il est nécessaire de « consolider » les réformes. Il existe un substrat minimal qui fait l’objet d’un certain degré de consensus (même si résonnent aussi des voix discordantes) : consolidation des progrès en termes macroéconomiques, surtout concernant la réduction de l’inflation et l’amélioration des comptes publics, l’ouverture aux opportunités offertes par l’économie internationale, une plus forte participation du secteur privé dans au développement et la nécessité de pouvoir compter sur des Etats plus efficaces. Cependant, en fonction des analystes, ces termes recouvrent différentes significations, et de ce fait, il n’existe pas de modèle unique de gestion macroéconomique qui garantisse la stabilité (il existe par ailleurs et comme signalé précédemment, des polémiques quant à la signification de « stabilité macroéconomique), pas plus qu’une manière unique de  s’intégrer à l’économie internationale, ou de combiner les efforts des secteurs public et privés. Ces divergences se retrouvent aussi bien dans le monde industrialisé qu’au sein des pays en développement, car la diversité des réponses apportées à ces questions dans le cadre du consensus minimum est parfois plus grande que la supposée homogénéité des « économies de marchés ».

En réalité, l’idée selon laquelle doit exister une sorte d’étalon (patron), de style ou de modèle unique de développement, applicable à l’ensemble des pays, n’est pas seulement historique, mais nuisible et contraire à la démocratie. L’appui à la démocratie se justifie par le fait que les gens reconnaissent qu’elle est source d’une multiplicité de réponses à leurs problèmes.

3. La démocratie et les règles macroéconomiques claires et fortes sont complémentaires

   La valorisation positive de la diversité ne doit pas pour autant faire oublier qu’en de nombreuses occasions ont existé des politiques qui ont abouti à la destruction des bases sur lesquelles reposent les systèmes économiques, c’est-à-dire au « populisme économique », pour reprendre le concept élaboré il y a quelques années par Dornbusch et Edwards (1989).

   Bien que ce concept ne fût pas employé de manière systématique dans les débats contemporains, il peut être utilisé, et c’est ainsi que nous l’entendrons ici, pour désigner certaines pratiques macroéconomiques qui si elles tendent à générer une prospérité temporaire, conduisent inexorablement à la crise en raison des niveaux de dépenses publiques et privées qu’elles prônent. Ce concept a également été utilisé pour faire allusion à certaines politiques cherchant à redistribuer les ressources via des formes de régulation économique qui corrompent le fonctionnement des marchés, même s’il est alors difficile de le distinguer de l’interventionnisme étatique pris au sens large. 

   Ce concept fit l’objet de nombreuses critiques, et ce à juste titre, en raison de son imprécision et son manque d relation claire avec le concept de populisme développé par la science politique, lequel désigne des modes particuliers de mobilisation des masses, basés sur des promesses de bien-être social. En effet, le « populisme économique », ainsi défini, fut mis en pratique par de nombreux régimes politiques non populistes, voire dictatoriaux, ainsi que par des régimes économiques en apparence très orthodoxes. C’est par exemple le cas de pays qui ont profité des périodes d’euphorie des marchés internationaux de capitaux pour mettre en œuvre des processus de libéralisation financière accélérés, accompagnés de surévaluation des monnaies nationales et d’autres déséquilibres macroéconomiques, qui ont dans un premier temps débouché sur des expansions accélérées des dépenses publiques et privées, puis sur de fortes crises macroéconomiques. C’est pourquoi il serait peut-être plus juste de désigner ces politiques comme relevant du « facilisme économique3 ».

De l’analyse de ce concept ambigu découle néanmoins un enseignement important : le progrès démocratique et l’établissement de règles macroéconomiques claires et fortes, ne doivent pas être considérés comme antagoniques mais comme complémentaires. Et ce pour au moins deux raisons essentielles. En premier lieu, pour qu’une politique publique soit efficace et durable, il  est nécessaire de veiller à la cohérence entre les divers objectifs fixés par les autorités. Ainsi, le manque de cohérence fut l’une des causes principales des douloureux ajustements qui s’imposèrent dans l’élaboration des politiques, comme ce fut le cas dans les années quatre-vingt et lors des crises récentes du monde en développement.

La seconde est que toutes les formes d’instabilité macroéconomiques sont coûteuses, non seulement en termes purement économiques, mais aussi du point de vue social. Les effets négatifs de l’inflation, et particulièrement de l’hyper-inflation, ont été amplement constatés par le passé au sein du monde en développement. Il en a été de même avec les effets des désordres liés aux changes de monnaies, car la fuite de capitaux garantit une bonne couverture des intérêts des secteurs qui détiennent le pouvoir, alors que dans le même temps les ajustements postérieurs du taux de change, aggravés par la fuite des capitaux, augmentent le coût de la dette extérieure et redistribuent ces coûts aux autres secteurs sociaux. 
La « décennie perdue » des années quatre-vingt et les fortes fluctuations macroéconomiques des années quatre-vingt-dix ont permis de constater que l’instabilité réelle a aussi des coûts sociaux élevés. Les récessions provoquent une désorganisation des services sociaux que fournit l’Etat ; une rapide croissance du chômage et de la pauvreté, qui ne se résorbe pas au même rythme ou bien seulement de manière incomplète pendant la période postérieure de récupération économique ; une perte continue du capital humain des personnes sous-employées ou sans emploi, qui peut les conduire jusqu’au chômage structurel ; enfin, dans les situations les plus critiques, une désertion scolaire, qui sacrifie à jamais les possibilités de ceux qui abandonnent leurs études. De plus, l’instabilité réelle pénalise fortement les entreprises les plus petites, particulièrement, mais pas uniquement, en raison de son accès instable au crédit.

La cohérence et la stabilité des politiques constituent par conséquent des conditions nécessaires à conditions nécessaires à l’accomplissement des objectifs du développement. En effet, lorsque prédominent la récession, le chômage, l’inflation croissante ou la crise de la balance de paiements, la planification à long terme  tend à disparaître, et la récupération du contrôle macroéconomique devient l’objectif le plus urgent et parfois la seule priorité de la politique économique. Au contraire, un contexte caractérisé par la stabilité et la cohérence des politiques élargit l’horizon temporel des individus, des entreprises et des autorités, et facilite par conséquent le bon fonctionnement de la démocratie. 

Cependant, si la stabilité et la cohérence des politiques sont des conditions nécessaires, elles ne suffisent pas pour autant à assurer un meilleur développement social dans un contexte démocratique. En effet, la dimension sociale fut l’une des principales carences des objectifs structurels fixés lors de la période de réformes économiques du monde en développement, quand ces objectifs n’étaient pas porteurs d’une dimension sociale négative, par exemple lorsqu’ils visaient à une réduction du rôle de l’Etat, quitte à sacrifier la politique sociale. Il n’existe pas pour autant d’opposition entre politique sociale d’une part, stabilité et cohérence macroéconomiques de l’autre, mais bien entre celle-ci et les priorités à longs termes.

De plus, si une faible inflation et des comptes fiscaux équilibrés sont des composantes de la stabilité et de la cohérence macroéconomiques, ils n’en sont pas pour autant synonymes (CEPAL, 2000, Vol. III, chap. 1 ; Ocampo, 2001). Ceci est un constat fondamental, car la majorité des mesures macroéconomiques se sont focalisées sur ces deux aspects. Entre autres exemples, à l’aube de leurs crises respectives dans les années quatre-vingts, le Mexique et les économies du sud-est asiatique présentaient des équilibres ou des excédents fiscaux et de faibles taux d’inflation, alors qu’en même temps leur compte courant présentait un déficit insoutenable, associé à d’innombrables déficits privés (Marfan, 2005). Dans d’autres cas, dans des pays où l’inflation et la politique fiscale étaient sous contrôle,  le problème le plus grave était la forte concentration de la dette publique extérieure et/ou intérieure à court terme.  

Tout cela montre l’importance d’atteindre de meilleurs niveaux de stabilité macroéconomique, au sens large du terme, comprenant non seulement la durabilité fiscale et de faibles niveaux d’inflation, mais aussi la stabilité de la croissance économique et des comptes externes. Assurer la stabilité des prix ou atteindre une croissance rapide… Les formules permettant d’atteindre la stabilité, au sens large du terme, sont diverses et peuvent donner lieu à de multiples dissensions, dont la solution revient en dernière instance aux institutions démocratiques.

II. INSTITUTIONS NATIONALES 

1. Marché, Etat et Société

L’analyse précédente indique qu’il est nécessaire de trouver un nouvel équilibre el le marché et l’intérêt public. La définition d”intérêts publics” nous renvoie aux discussions classiques sur les fonctions de l’Etat ou, dans le cadre du débat contemporain, au développement institutionnel.
 Il existe de nombreuses taxonomies possibles, mais nous pouvons en utiliser un très simple qui permet de classer les fonctions/institutions publiques qui relèvent de l’analyse de la relation entre économie et cohésion sociale  en deux grands groupes : celles qui garantissent le bon fonctionnement du marché et celles qui garantissent une consistance entre ledit fonctionnement et la cohésion sociale. 

Les premières peuvent être classées en 4 sous-catégories fonctions/institutions, qui ont certainement des relations entre elles : (i) institutions créatrices de marché, qui tentent à réduire les coûts de transaction (information, négociation, vigilance et contrôle) entre agents économiques, incluant l’attribution des droits de propriété (qui de façon générique inclue non seulement la propriété privée mais aussi ses limites, ainsi que les droits de propriété collective dans ses différentes variantes), et à développer les institutions judiciaires pour diminuer la violation de ces droits et les possibles conflits d’intérêts; (ii) la provision de biens publics,  qui dans son sens large inclut la distribution adéquate des biens publics purs (c’est à dire les biens dont la consommation n’est pas rivale ou excluante), de ceux qui génèrent des externalités positives et l’usage approprié des biens et espaces communs (commons) ; et pour la partie négative, la prévention de maux publics et la réduction de production de biens qui génèrent des externalités négatives; (iii) les institutions de régulation microéconomique, particulièrement la régulation des marchés non compétitifs, que ce soit par la présence d’économies d’échelle ou de problèmes d’information; telle que l’absence d’information concernant le futur, ce qui implique que les marchés de dimension intertemporelle (les marchés financiers et de technologie) soient essentiellement imparfaits; et (iv) la régulation macroéconomique, orientée de façon à permettre d’éviter les déséquilibres macroéconomiques de court terme (récession et chômage, inflation et déséquilibres de la balance de paiement) et de créer les conditions appropriées pour une croissance de long terme (financement de l’innovation, accumulation de capital humain et investissement, développement des complémentarités o enchaînements productifs).

Les fonctions mentionnées incluent des éléments de politique sociale. Ainsi, le capital humain est un bien soumis aux hautes externalités qui joue, de plus, un rôle important dans la croissance économique. La régulation des marchés du travail est également un des éléments centraux de la régulation microéconomique et peut contribuer à une bonne régulation macroéconomique. Cependant le fonctionnement des marchés peut donner lieu à des résultats distribués très différents. Le concept d’”optimum de Pareto” de l’économie de bien-être est l’expression la plus concrète d’un résultat “efficace” du point de vue des marchés avec des distributions distinctes des ses bénéfices. Ce concept est cependant insuffisant lorsqu’il s’agit d’analyser les relations entre économie, société et politique.

Les fonctions/institutions chargées de rendre le fonctionnement des marchés en adéquation avec la cohésion sociale peuvent être classées en quatre sous-catégories : (i) celles qui garantissent une provision adéquate des biens et services qui, pour la société, doivent être reçus par l’ensemble des personnes car ils influent sur le développement de leurs capacités et de leur bien-être, et que nous nommerons “biens de valeur sociale”; (ii) les redistributives, qui cherchent à mettre en adéquation la structure de propriété des actifs et de distribution des revenus à des niveaux considérés comme raisonnables, ou tout du moins tolérables, par la société et à établir des règles de fonctionnement des marchés (en particulier les marchés de facteurs de production) qui assurent ces résultats; (iii) celles issues de la gestion des conflits, générées par le fonctionnement des marchés et  la conformation des accords pour les administrer et éventuellement les surmonter; et (iv) celles de participation dans les processus de décisions, pas uniquement celles qui concernent les résultats distribués mais aussi le fonctionnement même des marchés. Ce dernier point est essentiel car, nous l’avons vu, le fonctionnement des marchés donne lieu à résultats distributifs très distincts et il n’est pas possible en général d’obtenir des résultats distributifs souhaitables sans que cela ait d’incidence sur le fonctionnement des marchés. Dans ce contexte, cela vaut la peine de se souvenir avec Sen (1999), que l’exercice de la citoyenneté politique et des canaux spécifiques qui conditionnent la démocratie, n’est pas seulement un droit contribuant à ce titre au bien-être des personnes, mais qu’il est aussi le moyen le plus efficace pour l’assurance que les objectifs sociaux  du développement soient représentés de manière adéquate dans les décisions publiques.

         Dans le cadre des droits citoyens comme élément articulateur de cet essai, les “biens de valeur sociale” sont l’expression des droits économiques et sociaux. Cela signifie que ces biens sont simultanément des droits et des marchandises et qui expriment de réelles préférences sociales, qui vont au delà des préférences individuelles qui servent de partie à l’analyse de l’économie de bien-être. De fait, une telle définition tend à se réaliser au travers de processus politiques et à se matérialiser sous forme de normes constitutionnelles et légales. Les cartes politiques récentes du Brésil, de Colombie et du Venezuela sont l’expression concrète de cela et à partir de là, les “biens de valeur sociale” sont un élément essentiel des pactes sociaux qui définissent les institutions politiques. De plus, l’accès par toute la population et la définition même des biens de valeurs sociales – comme celle des droits- s’amplifie avec le temps. Les avancées historiques doivent être interprétées par rapport aux potentialités qui existent alors. Cela implique de plus que rendre cet accès possible, quand bien même cela serait difficile, est une exigence éthique.

Les fonctions basiques des politiques publiques sont liées pour permettre le bon fonctionnement des marchés et l’adéquation entre ledit fonctionnement et la cohésion sociale. Dans ce cadre, les “politiques publiques” doivent être définies comme étant toute forme d’action collective en faveur des objectifs d’intérêt commun, plutôt que comme des actions de l’Etat. Le “public” doit être alors conçu comme un pont de rencontres des intérêts collectifs et non comme un synonyme des activités de l’Etat. En d’autres termes, “la chose publique” appartient à la société, non à l’Etat, qui est le principal mais non l’unique instrument que peut utiliser la société pour réaliser les objectifs de développement collectif.            

En effet, bien que le leadership naturel retombe sur l’Etat, les institutions qui se développement pour remplir les fonctions publiques mentionnées doivent tenir compte des “défaillances du marché”, qui donnent lieu aux dites fonctions, mais également aux “défaillance du gouvernement” ( et des autres formes d’action collective). Ces dernières comprennent les problèmes associés aux imperfections des mécanismes de représentation (ou des problèmes d’”agence”, comme cela a été nommé), l’introduction de rationalités ni économiques ni sociales (bureaucratiques ou clientélistes) dans le fonctionnement des institutions, le reflet d’intérêts économiques ou sociaux dominants (c’est à dire des problèmes d’économie politique), les opportunités créées par l’intervention de l’Etat pour trouver des fonds et les problèmes d’information qui affectent également les actions gouvernementales. Dans un contexte caractérisé par la crise de l’Etat, où ces défaillances ont fini par devenir très importantes, il est nécessaire non seulement de chercher à améliorer le fonctionnement des appareils de l’Etat mais aussi d’ouvrir de nouveaux espaces pour la participation de la société civile.   

D’où l’importance de créer une institutionnalité  forte- avec une haute densité institutionnelle-, avec la participation de nombreux acteurs sociaux et une responsabilité citoyenne adéquate- ce qui veut dire une haute densité démocratique-. Cette vision ouvre des espaces tant aux institutions d’Etat qu’à la société civile, et dans l’un et l’autre des cas, tant aux institutions locales que nationales et supranationales, comme le reflet de la restructuration profonde des  espaces de la chose publique qui s’est déroulée ces dernières décades. Cela signifie en d’autres termes que tous les secteurs de la société doivent participer plus activement au sein des institutions publiques démocratiques, mais également développer des institutions propres, qui renforcent les relations de solidarité et de responsabilité sociale qui consolident une culture de vie en commun et de développement collectif.
2. Le développement de cadres intégrés de politique économique et sociale

Les réformes de marchés n’offrent qu’un rôle limité à la politique sociale et en particulier elles ont occultées la question de la surveillance de la distribution de la richesse et du  revenu et par conséquent les effets distributifs des réformes de marché.  A l’inverse, l’équité a été la source de propositions alternatives, comme celles qui ont été formulées pat la Commission Economique pour l’Amérique Latine et les Caraïbes (CEPAL, 1990 et 2000). Ces dernières années la préoccupation relative à la distribution de la richesse et du revenu, la base d’actifs des pauvres, la nécessité d’un système de protection sociale et les effets de l’instabilité macroéconomique des secteurs vulnérables ont enrichi l’agenda des politiques (cf. par exemple Birsdall et de La Torre, 2001, Kuczynski et Williamson, 2003 et la Banque Mondiale, 2004).

Cela est un développement positif. Cependant malgré ces contributions récentes, cela n’a pas encore permis de surmonter une difficulté centrale des programmes sociaux lancés au moment des réformes : la mise en avant des instruments – focalisation, établissement de critères d’équivalence entre contributions et bénéfices, décentralisation, participation du secteur privé – au lieu des principes qui devraient conduire leurs desseins – universalité, solidarité, efficacité et intégrité , en accord avec la formulation de la CEPAL (2000). Cela s’est révélé très problématique dans certains cas, par exemple quand la participation privée dans les systèmes de sécurité sociale (santé et pensions) n’ont pas intégré les principes de solidarité, quand la focalisation a été utilisée comme un instrument pour réduire les dépenses publiques au lieu d’élargir l’accès à quelques services fondamentaux (appliquant le principe d’universalité) ou lorsque la décentralisation n’a pas pleinement pris en compte les disparités régionales.

Les principes sont importants car ils mettent en avant le fait que, comme nous l’avons signalé, la politique sociale est un instrument de  base de cohésion sociale et elle doit être façonnée par autre chose que la rationalité économique. Dans tous les cas, comme l’indique la littérature récente sur les outils économiques et politiques positifs pour la distribution du revenu et croissance économique (Ros, 2000, cap.10), la recherche de cohésion sociale n’est pas exempte de rationalité économique. En effet, un des principaux corollaires de cette littérature est que l’inégalité peut se muer en un obstacle important pour le développement économique en Amérique Latine et en Afrique, que ce facteur est en passe de devenir un problème dans quelques régions asiatiques et, de fait, que la cohésion sociale représente une fontaine d’avantages compétitifs dont le débit va diminuant.

Le principal problème des formulations récentes se trouve néanmoins dans deux sphères : la reconnaissance inadéquate de la nécessité d’inclure des objectifs sociaux dans la construction de la politique économique, le fait que les institutions économiques et sociales obéissent à bien plus que la simple et pure rationalité économique et que par conséquent son choix doit être une décision explicite des citoyens au travers d’institutions démocratiques convenablement structurées. De fait, les institutions politiques qui facilitent le choix démocratique de leurs organismes économiques et sociaux figurent parmi les plus importantes dans n’importe quelle société et ceux sont celles qui donnent un sentiment juste au concept de “sentiment d’appartenance” (owneship) des politiques de développement, un concept très à la mode dans les débats internationaux actuels. Cela veut dire que le volontarisme et le populisme politique n’ont jamais été des moyens adéquats pour parvenir au progrès économique et social et que les options choisies doivent obéir à des principes de rationalité et de consistance macroéconomique.

L’idée que les objectifs sociaux doivent être intégrés à la politique économique s’oppose au modèle “leader/suiveur” qui caractérise la politique macroéconomique actuelle, cette politique étant déterminée en premier, la politique sociale se contentant de gérer ses effets sociaux (Mkandawire, 2001). Le fait de mettre l’accent sur les “réseaux d’aides sociales” (safety nets) plutôt que sur des schémas plus globaux de protection sociale- avec comme phase ultime, la création d’Etats de Bien-Etre modernes- est aussi le reflet d’une vision d’une politique sociale subordonnée aux réformes de marché.

Cela est également caractéristique de nombreux autres débats, en particulier celui concernant la régulation du marché du travail. Il est évident qu’il est nécessaire que la définition d’institutions de travail doive prendre en compte la mise en place d’institutions facilitant l’adaptation aux changements économiques ambiants. Cependant la flexibilité traditionnelle du marché du travail (et en particulier la flexibilité en matière de licenciement) n’est qu’une des alternatives possibles et elle peut être appliquée à différents degrés. Ses points faibles sont les effets négatifs résultant de l’accumulation de capital social dans les entreprises, de l’engagement des travailleurs dans le succès de leur entreprise et des relations existant entre travailleurs, propriétaires et administrateurs. Il est actuellement reconnu que cette flexibilité devrait être accompagnée de plans de formation des travailleurs et d’une forte protection sociale. Les autres alternatives comprennent notamment la coopération entre les travailleurs et les entreprises pour s’adapter aux changements grâce au dialogue social. De plus la flexibilité ne devrait jamais être considérée comme un substitut aux politiques macroéconomiques adéquates pour la création d’emplois. Dans un environnement macroéconomique instable, une flexibilité supplémentaire peut entraîner la détérioration de la qualité de l’emploi.

Au vu des liens existant entre développement économique et développement social, il est nécessaire de définir des cadres intégrés de politiques qui prennent en compte les relations entre les différents politiques sociales et entre les politiques économiques et sociales. Le manque d’institutions appropriées a été démontré par de nombreux analystes dont la Commission Mondiale sur la Dimension Sociale de la Globalisation (2004), qui a appelé à la “cohérence des politiques” tant au niveau national qu’international. Ces cadres intégrés devraient débuter par la définition de règles facilitant la “visibilité” des effets sociaux des politiques économiques, exigeant que les autorités macroéconomiques (dont les banques centrales autonomes) examinent régulièrement les effets de leurs politiques sur les principales variables sociales (et en particulier l’emploi et le revenu des travailleurs), et obligeant également les Ministères de l’Economie à présenter au Congrès une analyse des effets distributifs de toute proposition budgétaire ou de réforme fiscale. De même, les entités publiques chargées de la politique technologique, industrielle ou agronomique devraient évaluer régulièrement à qui bénéficie leurs programmes. Ces exercices doivent seulement constituer le point de départ menant à la création de structures efficaces de coordination entre les autorités économiques et sociales, et dans lesquelles les priorités sociales sont intégrées dans la définition de la politique économique, c’est à dire monétaire, fiscale, de production ou technologique. 

Outre ces considérations, il faut reconnaître que les institutions économiques et sociales ont de multiples objectifs qui vont au delà de leur rôle économique. Ainsi les institutions liées au marché du travail sont impliquées dans des activités plus larges que celle de la simple création de travail formel. Comme je l’ai déjà signalé, la qualité de l’emploi et de la coopération entre travailleurs et entreprises sont des objectifs non moins importants, au même titre que leurs effets distributifs. Sur ce point précis on a dit que la libéralisation du marché du travail avait été une des forces principales derrière la tendance à la détérioration du revenu dans un grand nombre de pays, et que la négociation centralisée des salariés avait été une défense contre cette tendance dans peu de pays (Cornia, 2004). De plus, au delà de son rôle de négociateurs sur les conditions de travail des entreprises, les syndicats sont l’un des mécanismes les plus importants de participation sociale.

3. Pacte fiscal et rationalité d’Etat


Les finances publiques sont au centre de tout processus démocratique. Dans cette optique, la robustesse ou la fragilité des finances publiques reflète la force ou la faiblesse du “pacte fiscal” qui contribue à légitimer le rôle de l’Etat et le champ des responsabilités gouvernementales dans la sphère économique et sociale (CEPAL, 1998). En effet, l’absence de modèle de fonctions étatiques largement acceptées dégrade le consensus sur le montant et la composition des ressources que doit gérer l’Etat, de même que les règles pour leur utilisation. Au contraire, un accord politique des différents secteurs sociaux sur ce que doit faire l’Etat, contribue à légitimer le niveau, la composition et les orientations de la dépense publique et de la charge fiscale nécessaire à son fonctionnement.


Dans ce contexte, le “pacte fiscal” doit s’appuyer sur 5 éléments fondamentaux : (i) des règles claires de discipline fiscale, accompagnées d’une structure adéquate. (ii) la transparence de la dépense publique, ce qui implique d’une part d’inclure toutes les formes de dépenses dans les budgets publics – celles à caractère contingent ou celles qui résultent des multiples bénéfices fiscaux – et d’autre part de porter à la connaissance du public ces budgets, leur réalisation et leur évaluation. (iii) des critères d’efficience en matière de gestion de l’Etat. (iv) la reconnaissance du rôle central tenu par le budget public en matière de provision de biens de valeur sociale et plus généralement dans la distribution du revenu. (v) enfin, la mise en place d’institutions fiscales équilibrées et démocratiques et ouvrir des espaces pour la participation citoyenne.


Le premier de ces critères doit se matérialiser dans les domaines de l’équilibre budgétaire ou du déficit, qu’il soit durable dans le temps ou limité à la dette publique, dans le cadre d’une budgétisation à caractère pluriannuel qui serve d’élément ordonnateur des plans d’actions de l’Etat. Cette gestion ne doit pas être inconsistante cependant avec une utilisation de la politique fiscale à court terme.


Dans tous les cas, les règles d’équilibre budgétaire doivent être accompagnées d’une attribution adéquate des ressources permettant ainsi de remplir les fonctions bases demandées par la société à l’Etat. De fait, une des caractéristiques répandues dans les pays en développement est la tendance à multiplier les objectifs de l’Etat mais tout en lui donnant très peu de moyen pour les atteindre, produisant ainsi des déséquilibres fiscaux et l’échec des programmes gouvernementaux, tous deux nocifs pour la démocratie. Il est certain que cela est le reflet de l’absence de toute culture de responsabilité citoyenne face à l’Etat et en particulier de responsabilité fiscale – c’est à dire une culture où les devoirs citoyens sont la contrepartie des droits. 


C’est pour cela que dans les pays où les taux de prélèvements et d’imposition, et en conséquence les niveaux de dépenses publiques, sont relativement bas par rapport aux modèles internationaux, le “pacte fiscal” amène inéluctablement à un accroissement de la charge tributaire et plus spécialement à un renforcement des courants fiscaux les moins développés (la fiscalité directe, en général). Une des formes adoptées par l’absence de la culture de responsabilité fiscale est à tendance à multiplier les exceptions aux normes fiscales. Il convient alors de limiter ces bénéfices spécifiques, d’inclure dans le débat budgétaire les estimations de coûts de ces avantages fiscaux et bien sûr de punir sévèrement ceux qui violent les normes fiscales.


Les institutions fiscales doivent poursuivre simultanément les objectifs fixés. Elles doivent alors trouver une discipline fiscale, mais aussi garantir des niveaux de revenus compatibles avec les fonctions étatiques qui surgissent du processus démocratique et offrir des gratifications au bon usage des ressources. L’idée de faire reposer ces responsabilités sur un nombre limité d’organismes du pouvoir central – en particulier quelques Ministères de l’Economie et des Finances forts- ne s’est pas révélé être la meilleure solution, car elle ne parvient pas à étendre la discipline et le bon usage des ressources à l’ensemble de la structure étatique; elle crée des affrontements au sein de l’Etat et la recherche de pratiques parafiscales pour éviter que le contrôle de ces Ministères soit exercé. Faire retomber cette fonction sur un pouvoir autonome –un Conseil Fiscal (Fiscal Board) – qui peut être considéré comme une institution qui sous-traite à la démocratie un de ses éléments les plus essentiels, serait une solution encore plus mauvaise. En effet, dans une démocratie rien ne peut remplacer le rôle des parlements dans la définition des niveaux de revenus et de dépenses publiques souhaitables, ni dans la responsabilité pour un bon usage des ressources de chaque organisme et fonctionnaire de l’Etat. Dans ce cas, la promulgation de lois de responsabilité fiscale et l’adoption de règles fiscales explicites de la part des gouvernements est une orientation plus appropriée pour atteindre la discipline fiscale, comme le sont, en relation avec le bon usage des ressources, les actions destinées à améliorer la gestion des politiques publiques.

Un des corollaires les plus importants de l’analyse antérieure est que tout arrangement fiscal équilibré et démocratique doit renforcer les instances les plus faibles du processus budgétaire : le pouvoir législatif les gouvernements subnationaux et la citoyenneté. Cela implique la nécessité de faire procéder à l’analyse du budget public par toutes les instances afin de permettre un grand débat démocratique. La création de Bureaux d’Analyses Budgétaires dans les parlements, de même que la présence d’instances de participation citoyenne dans les débats budgétaires – schémas de budgets participatifs et implication de la société civile dans les débats de plans fiscaux pluriannuels ou annuels inclus – son des vertus démocratiques dont on doit faire la promotion.

4. Politiques sur la propriété


Il n’existe pas de marché sans droits de propriété ni de marché qui évolue dans un vide institutionnel. Le développement institutionnel tend à se traduire cependant par l’établissement de modes de régulation qui, d’une manière ou d’une autre, restreignent les droits de propriété.


Il n’existe aucun domaine économique où existent autant de différences entre les écoles de pensée économique sur ce thème et surtout, sur deux dimensions spécifiques : les limites que doit imposer la société à la grande propriété privée (la “fonction sociale de la propriété”) et l’atteinte de la propriété étatique. Mais ce thème embrasse aussi deux autres dimensions : le développement de la petite propriété privée et de formes alternatives de propriété (coopérative, communal).


Les limites de la grande propriété sont liées essentiellement à la forte association qui existe entre une mauvaise distribution d’actifs et une mauvaise distribution des revenus. Une première série de limites à la propriété privée fait référence aux niveaux d’inégalités dans la distribution d’actifs qu’une société est disposée à tolérer et à l’établissement d’impôt sur les revenus du capital comme mécanisme compensatoire aux inégalités existantes. Une deuxième série de limites est liée aux abus de pouvoir de marché possibles que les grands propriétaires peuvent exercer, de même que les abus des grands actionnaires et des cadres d’entreprises sur les petits actionnaires; les normes correspondant au “gouvernement corporatif” font partie des règles sur le bon fonctionnement des marchés. La troisième série de limites fait référence à la capacité du pouvoir économique à étendre son influence au delà des marchés, grâce à audience prioritaire dans le système politique ou au contrôle qu’il exerce sur les autres forces du pouvoir typiques de la société contemporaine – les médias, en particulier. Les règles constitutionnelles et légales qui définissent les limites de la relation entre pouvoir économique et pouvoir politique, ainsi qu’entre le pouvoir économique et le contrôle des médias sont par conséquent une part essentielle de la politique envers la grande propriété privée (ou dans le cas contraire, de son absence).


Dans le cadre de la production de biens publics, dans son sens large,  ou lorsque le contrôle du secteur correspondant confère une grand pouvoir économique dans une économie déterminée, une des options qui a fait l’objet de promotion de la part de quelques mouvements politiques et écoles de pensée économique, a été la propriété étatique. La régulation indirecte du secteur privé concerné est une option dans ces cas là, mais elle doit faire face à de graves problèmes d’informations asymétriques et à des difficultés pour éviter la “capture de la régulation” par le pouvoir économique qui contrôle ce secteur. C’est pourquoi la propriété directe de l’Etat  peut être une option attrayante.


Il faut cependant préciser que cette option fait aussi face à des problèmes associés aux “failles du gouvernement” et à la non définition des droits de propriété ces deux problèmes donnent naissance au contrôle des entreprises correspondantes ou de certaines de leurs opérations réalisées par intérêts particuliers (contrôle de la bureaucratie et/ou des contrats de l’entreprise avec, dans le cas extrême, la corruption), c’est à dire à l’appropriation privée des entreprises publiques. A cela il faut ajouter l’absence de contraintes budgétaires “fortes” subies par ces entreprises et qui peut se traduire par une inefficacité dans la gestion (bien que cela ne soit pas un fait général). Nous devons également ajouter que dans ce cas un des problèmes qui caractérisent la grande entreprise privée est généré : le pouvoir politique peut engendrer un excès de pouvoir économique. Tout cela signifie que la définition de règles garantissant le caractère effectivement public des entreprises d’Etat et le bon fonctionnement économique est une part essentielle d’une politique sur la propriété.   

       La défense des biens et espaces communs a acquis un rôle prépondérant avec la prise de conscience de l’importance des questions environnementales, mais elle comprend un éventail de thèmes beaucoup plus larges, notamment les espaces publics urbains et ruraux qui subsistent. Il n’est pas évident que le problème puisse se résoudre par une répartition privée de ces biens parce que, par exemple, l’absence de marchés dans certains secteurs (celui des services environnementaux en particulier) générerait une inefficacité dans la distribution des ressources. Le problème est beaucoup plus complexe car l’attribution de droits de propriété sur quelques actifs peut donner lieu à la prétention de droits sur des actifs ou services pour lesquels la propriété n’est pas clairement établie. Un des cas les plus évident est celui de la propriété terrienne, où les propriétaires considère que les ressources environnementales qui sont associées à celle-ci, de même que les ressources hydriques ou la flore et la faune transhumante sont partie intégrante de leurs droits. D’où la nécessité d’une normalisation constitutionnelle et légale claire sur les biens et espaces communs et d’établissement de mécanismes de défense de la propriété sociale collective de ces biens.


Le développement de la petite propriété doit être appuyé par des formes de propriétés associatives que mettent en place les petits propriétaires pour exploiter les économies d’échelle dans les activités associées (l’achat de biens d’équipement ou la vente de leurs produits par exemple) et par conséquent pour concurrencer la grande propriété. Le développement de ces formes alternatives est motivé tant par la coexistence des économies modernes avec les espaces communs que par les avantages détenus par ces formes de propriété comme expression du grand espace de  la“ chose public” (Moulián, 2001).

5. Démocratie, débat public et technocratie


Ces réflexions nous conduisent à une dernière analyse, directement liée au concept de démocratie comme diversité : il n’est pas possible qu’une démocratie soit rendue effective si les thèmes relatifs à l’organisation économique et sociale ne sont pas prévus dans son agenda. Oter ces thèmes de la question démocratie revient à la vider de ses contenus fondamentaux.


Ce concept se heurte cependant à certaines idées largement diffusées de la pensée économique contemporaine, et que l’on peut appeler avec raison “l’idéologie technocratique”. Ce concept sous-tend une vision profondément pessimiste de la démocratie qui se conçoit alors comme un système de concurrence par concession de prinvilèges de l’Etat – de “recherche de revenus”, pour utiliser le terme le plus connu. Face à cette rationnalité il ne reste plus qu’à développer des institutions économiques à la fois isolées et protégées de la démocratie. Il sous-tend également une tendance oligarchique intrinsèque – dans le sens très platonique du terme, comme “gouvernement des savoirs” – que partagent, d’une manière ou d’une autre, toutes les écoles de pensées économiques et qui donne à la connaissance économique et au groupe élitiste qui le contrôle (la technocratie) un rôle central dans l’adoption de décisions économiques (Ocampo, 1992).


Sans remettre en cause l’importance des instances techniques solides dans toute bonne organisation de l’Etat et sans que cela n’exclut la reconnaissance du fond scientifique de l’analyse économique, la vérité est que cette dernière est toujours teintée d’idéologie, qui divise l’économie en écoles de pensées antagoniques. C’est pourquoi l’économie doit se soumettre à la politique et, en particulier, aux processus politiques démocratiques car c’est comme cela que la société règle ses controverses idéologiques.             


Ce type de raisonnement a trois implications de base. La première est qu’il est difficile de penser à de bonnes démocraties sans partis politiques solides qui offrent aux citoyens des options alternatives d’organisation économique et sociale. Sans cette concurrence idéologique, la politique devient, dans le pire des cas, du clientélisme pur et, dans le meilleur des cas, une concurrence électorale entre “gérants publics” potentiels. Il est nécessaire d’étoffer le contenu démocratique pour avoir une politique qui réponde aux besoins du développement.


Pour atteindre ces résultats, il est nécessaire de garantir le pluralisme dans le débat académique et créer des mécanismes qui modifient ces débats techniques en débats sociaux. De là découle l’importance de faciliter l’interaction entre les groupes académiques et les diverses organisations sociales et de diffuser ces débats par des moyens lourds de communication.

  
 La troisième implication est que le développement du pouvoir des instances technocratiques et des autorités économiques autonomes doit s’accompagner d’un contrôle politique approprié, dont les instances doivent être renforcées. Dans cette perspective la priorité est la conformation de cadres techniques d’appui aux parlements, aux partis politiques, aux syndicats, organisations entrepreunariales et populaires, pour que des échanges avec les secteurs techniques des gouvernements soit rendu possible. Il s’agit là d’une priorité de l’agenda démocratique dont on a fait peu de cas.


Les récentes contributions de la littérature sur le thème de l’”économie de la politique” nous aide à comprendre comment les institutions politiques contribuent à la réalisation de ces principes et à améliorer la relation entre débats idéologiques, programmes politiques, processus décisionnaires et politiques publiques. Ces analyses font comprendre quelles sont les qualités et limites des institutions développées dans le but de surmonter les principales “défaillances du gouvernement”, garantissant en particulier la primauté des intérêts généraux sur les intérêts spécifiques, et les intérêts des électeurs sur ceux des élus. L’analyse du fonctionnement des partis, des institutions électorales, des règles pour l’expression des intérêts spécifiques (lobbying), des contrepoids institutionnels, et des règles définissant la relation entre pouvoirs et processus décisionnaires sont quelques uns des thèmes critiques. A ce sujet, et en particulier sur le thème de la relation entre les politiques économiques, il reste beaucoup à étudier (voir BID, 2000, cap.4).

III- LES INSTITUTIONS INTERNATIONALES

1. Quelques mots sur la globalisation et la démocratie


La tension entre les principes d’égalité et de protection de la propriété a acquis une nouvelle dimension dans la phase actuelle de la globalisation. La globalisation a amené le développement de l’homogénéisation normative et cela signifie un renouveau pour la défense des droits de propriété et plus particulièrement l’extension des règles du jeu du monde industrialisé. Cela s’est traduit par la multiplication des traités de protection de l’investissement et la généralisation des règles de protection de la propriété intellectuelle.


Dans un monde où les opportunités de développement sont inégalement distribuées, cette homogénéisation normative s’est accompagnée de tensions distributives croissantes (UNCTAD, 1997, PNUD, 1999, Bourguinon y Morrisson, 2002, Cornia, 2004). Les explications de ces tensions sont l’objet de débats animés. La conjonction d’effets distributifs en opposition avec les réformes de marché, l’affaiblissement simultané des institutions de protection sociales et la difficulté pour les gouvernements à proposer des instruments de protection sociale efficaces  constituent peut être l’explication la plus logique (Cornia, 2004). L’asymétrie croissante qui existe entre mobilité internationale de certains facteurs de production (le capital et la main d’oeuvre hautement qualifiée) et les restrictions à la mobilité de d’autres (main d’oeuvre peu qualifiée), générant des forces distributives opposées, est une autre explication (Rodrik, 1997). L’augmentation des différences de revenu en fonction du niveau de qualification de la main d’oeuvre constitue une troisième explication.


Face à la force de ces tendances, il faut rappeler que la période de globalisation actuelle est un phénomène multidimensionnel, qui comprend le développement graduel de principes éthiques communs et d’objectifs internationaux à caractère social, consacrés dans les déclarations et conventions internationales de droits humains et dans les déclarations et plans d’actions des sommets des Nations Unies. Ces processus prennent racine dans un environnement de luttes de la société civile internationale pour les droits humains, l’équité sociale, l’égalité de revenus, la protection de l’environnement et plus récemment, la mondialisation de la solidarité et le “droit à être différent” (la pluralité culturelle).     


Cette “mondialisation des valeurs” a favorisé le développement des régimes démocratiques et d’une vision élargie de la citoyenneté.  Cependant, la coïncidence entre ce processus et la libéralisation des forces du marché  a créé des tensions, sans que des mécanismes soient mis en place pour les atténuer. La principale raison est que le processus de globalisation, alors qu’elle favorisait la démocratie et l’élaboration d’objectifs sociaux à caractère international, a, dans le même temps, restreint la capacité d’action des gouvernements pour atteindre ces buts; c’est à dire qu’elle a réduit l’ “espace de politique” (terme usuel depuis la Conférence de l’UNCTAD de Sao Paulo en 2004). Les Etats nationaux se sont retrouvés à devoir gérer seuls le maintien de la cohésion sociale, mais avec peu de marge de manoeuvre pour le faire. 


Des controverses récentes ont eu lieu sur le thème de l’instabilité financière internationale. Ces dilemmes se résolvent par le renforcement d’une gouvernance globale. Mais les tendances du monde actuel sont très limitées. Il n’y a pas, en effet, de processus en cours permettant d’ouvrir des espaces pour que les décisions économiques à caractère global soient prises en suivant des procédures démocratiques – c’est à dire, qui vont au delà de la représentation des citoyens par leurs gouvernements. De plus, indépendamment de cela, il n’existe pas de forces puissantes tendant à la création d’espaces plus larges de gouvernance économique internationale.


L’absence d’une réelle internationalisation de la politique est ainsi le paradoxe principal qui caractérise le processus de globalisation actuel. En d’autres termes, l’accentuation simultanée des forces démocratiques et des tensions distributives n’a pas été accompagnée d’un renforcement effectif des instances politiques qui permettent de réduire les tensions entre elles. En effet, bien qu’il existe des espaces naissants de citoyenneté mondiale, qui apparaissent notamment sous la forme de luttes de la société civile internationale, sa capacité à transformer la réalité dépend de son incidence sur les processus politiques nationaux.


Cela a de grandes implications sur l’organisation internationale. Cela implique, en premier lieu, qu’il est nécessaire de créer des espaces démocratiques à caractère supranational. Cependant ce processus sera nécessairement lent – comme le montre le processus supranational le plus avancé au Monde : l’Union Européenne. C’est cela et dans la mesure où les expressions de citoyenneté politique restent essentiellement nationales que le développement de la démocratie comme valeur universelle ne peut être aujourd’hui acquis que si l’on permet que les processus nationaux de représentation et de participation déterminent les stratégies de développement économique et social et qu’ils exercent une médiation efficace des tensions du processus de globalisation. Cela signifie que l’organisation internationale doit être profondément respectueuse de la diversité, dans les limites de l’interdépendance. Cela implique aussi qu’une fonction essentielle des organismes internationaux est d’appuyer les stratégies nationales qui contribuent à réduire, par la voie de la citoyenneté politique, les profondes tensions existant aujourd’hui entre le principe d’égalité et le fonctionnement des marchés mondialisés.

2. l’exigibilité des droits économiques et sociaux et l’aide internationale



Dans le cadre des droits servant de point départ à cet essai, la construction de l’agenda social s’identifie avec la reconnaissance de tout membre de la société comme citoyen et comme dépositaire de droits. La portée internationale des déclarations et conventions sur les droits humains, de même que les engagements internationaux adoptés lors des sommets mondiaux des Nations Unies, peuvent être considérés comme la définition, encore balbutiante, d’un concept de citoyenneté mondiale.


Cependant, il n’y pas eu de transfert complet d’une institutionnalité nationale à une institutionnalité internationale. En effet, les questions de droits humains et la responsabilité en matière d’objectifs sociaux continue d’être des responsabilités essentiellement nationales. D’autre part, l’application de ces obligations se limite aux Etats et ne couvre pas obligatoirement les autres agents sociaux. Enfin, l’exigibilité des ces droits n’est pas encore clairement défini et il n’existe pas de méthodes garantissant l’application de ces droits dans chaque Etat national.



Une des activités essentielles en la matière est la production, la diffusion et l’analyse de l’information relative à la situation des droits économiques, sociaux et culturels, de même que l’accomplissement des objectifs fixés lors des sommets mondiaux. Ces évaluations périodiques devraient être l’objet de débats lors de forums nationaux où participent les parlements et la société civile. Une démarche de ce type contribuerait ainsi à créer une culture de responsabilité face aux engagements internationaux dont la réussite dépend des ajustements réalisés dans les politiques publiques. De cette manière, rendre des comptes dans ce domaines contribuerait à une exigibilité politique beaucoup plus claire quant aux engagements internationaux. Le mécanisme mis en place pour suivre les buts du millénaire des Nations Unies et la grande visibilité politique de ces objectifs peuvent représenter dans ce cas un progrès. Il sera donc important de suivre particulièrement cette expérience et de construire, à partir de là, de nouveau mécanismes de comptes-rendus d’avancement plus élaborés, qui conduiront éventuellement à une évaluation intégrale, qui comprend non seulement le respect des déclarations et des accords sur les droits humains , mais aussi les autres domaines des droits sociaux internationalement reconnus (les principes et droits fondamentaux du travail de l’Organisation Internationale du Travail, les droits des enfants, des femmes et des groupes ethniques)  et les engagements pris lors des sommets mondiaux des Nations Unies.



Cette exigibilité politique peut, dans certains cas, amener progressivement à une exigibilité judiciaire dans les tribunaux nationaux et internationaux compétents. L’Union Européenne est la seule partie du monde où cela est effectivement le cas. Dans tous les cas, comme je l’ai déjà mentionné, les engagements et par conséquent leur exigibilité doivent concorder avec le niveau de développement des pays et en particulier avec leur capacité à atteindre les objectifs qui peuvent bénéficier à tous les citoyens, en évitant le volontarisme et le populisme.



D’autre part il est important de reconnaître que la responsabilité des droits et objectifs sociaux dépasse les frontières de l’Etat. C’est pourquoi, la communauté internationale a permis des initiatives nouvelles de toutes formes, parmi lesquelles on compte le concept de responsabilité sociale des entreprises.  Une des expressions concrètes de cela est le Pacte Mondial (Global Compact) ds Nations Unies, au travers duquel les entreprises souscriptrices s’engagent à promouvoir le respect des droits humains, des droits de base du travail, à protéger l’environnement et à lutter contre la corruption. Ce processus s’est accompagné d’initiatives strictement privées de la part de secteurs entreupreunariaux et de mouvements sociaux d’origines diverses. Ces principes et engagements de responsabilité sociale des entreprises commencent à donner lieu à des suivis réguliers. Il faut cependant ajouter qu’il existe encore une grande controverse entre ceux (principalement les organisations non gouvernementales) qui militent en faveur de principes de responsabilité entreupreunariale à caractère obligatoire et ceux (les organisations professionnelles) qui considèrent que les “bonnes pratiques” doivent être volontaires.



D’autre part, les inégalités profondes de l’ordre mondial indiquent qu’un élément essentiel de la matérialisation des droits mondiaux en matière sociale est l’aide officielle au développement. Cette aide devrait être proposée en accord avec les engagements pris au sein des Nations Unies (destiner 0.7% du PIB des pays développés à l’aide au développement) et les critères partagés par la communauté internationale, qui ont été définis lors du sommet de Monterrey de 2002 sur le Financement pour le Développement : priorité à la lutte contre la pauvreté, “sentiment de propriété” des stratégies et politiques de développement économique et social (Nations Unies, 2002). La coopération pour le développement doit alors être conçue comme une aide simultanée pour l’éradication de la pauvreté et la construction de la démocratie.



Un élément complémentaire est la reconnaissance explicite que la mondialisation économique ne parviendra pas à une convergence des niveaux de développement des différents pays si elle ne s’accompagne pas de flux de ressources directement destinées à cet objectif. L’Union Européenne est le processus international où ces principes se sont concrétisés, à travers sa politique de “cohésion sociale”.  Le fait que le renforcement économique du XXème siècle se soit accompagné par un renforcement de la politique de cohésion est symptomatique de la philosophie politique sous-jacente (Martín, 1999). Il n’existe cependant pas de processus de ce type en dehors du cadre européen. C’est pourquoi, comme l’ont développé certains analystes, il serait intéressant d’étendre ce processus, pourquoi pas à la zone de libre échange des Amériques (Bustillo et Ocampo, 2003).

3. la conditionnalité internationale


Les considérations relatives aux ressources financières internationales nous amènent au débat sur la conditionnalité permettant de faciliter ces ressources et sa relation aux processus nationaux de participation et de représentation politique.  La conditionnalité ne peut être réellement effective sans véritable “sentiment de propriété” (ownership) des politiques visées et dans ce cas, ces dernières ont peu de chance d’être maintenues. Le “sentiment de propriété” est essentiel pour la mise en place d’institutions et reconnu comme une des clefs du succès des politiques de développement.


Cependant la signification particulière de ce principe a été l’objet de nombreuses controverses et dans de nombreux cas, il s’est accompagné de pratiques qui l’ont ignorés et qui ont “forcé” ce sentiment pour que puissent se mettre en place les politiques des financeurs et organismes internationaux (Helleiner, 2002; Stiglitz, 2002).  Le “sentiment de propriété” établit une règle de base : son rôle n’est pas de se substituer à mais d’épauler les processus nationaux de participation et de représentation politique. Cela a permis l’acceptation du “sentiment de propriété” comme thème central des programmes  officiels d’aide au développement (OCDE/DAC, 1996) et plus récemment, du FMI et de la Banque Mondiale (Kohler et Wolfensohn, 2000; Banque Mondiale, 1998; FMI, 2001). La déclaration de Paris sur l’Effectivité de l’Aide Externe 2005 a élevé ce principe au niveau des critères centraux de l’aide au développement.


La pleine application de ce principe exige une totale compréhension de la façon dont opère la conditionnalité pour réduire ou éliminer le “sentiment de propriété” des politiques nationales. Il ne s’agit pas – ou pas toujours, ou pas principalement – d’imposer pleinement et simplement les politiques des donataires. En réalité, 4 facteurs complémentaires sont décisifs : (i) les conditions de financement restreignent sévèrement les options des pays; (ii) en situation de crise, un appui possible des organismes financiers internationaux affecte les discussions au sein des gouvernements, accroissant le pouvoir de négociation des groupes qui rejoignent le point de vue des dits organismes; (iii) l’appui technique que les organismes fournissent aux pays affecte les discussions internes; et (iv) la participation de l’équipe de ces institutions dans ces discussions a également un effet similaire.


Ainsi, pour que le “sentiment de propriété” des politiques soit en accord avec l’aide internationale, deux conditions complémentaires doivent être remplies : (i) une forte restriction à l’encontre de toute forme de conditionnalité qui aille au delà des facteurs affectant directement les objectifs du programme financé; (ii) les pays doivent pouvoir disposer d’un ensemble de réformes et ajustements et les institutions internationales doivent être disposées à fournir un appui technique pour cela lorsque les pays le demandent et le faire avec la même rigueur technique que pour les programmes de réforme traditionnels. Pour atteindre ce deuxième objectif, la composition de l’équipe technique des institutions financières internationales doit être représentative des visions hétérogènes qui existent sur le thème de l’ajustement macroéconomique et structurel et/ou ces institutions doivent être disposées à écouter les organismes ou économistes qui pensent de manière différente. Cela implique aussi que le “sentiment de propriété” ne peut être encouragé qu’au travers d’une discussion pluraliste sur les avantages des méthodes alternatives de réformes macroéconomiques et structurelles (Stiglitz, 1999).


D’autre part, l’introduction de critères sociaux dans l’élaboration des programmes des organismes financiers internationaux, en particulier la question de la diminution de la pauvreté comme objectif explicite de l’aide externe, représente une amélioration significative de ces programmes. Cela ne doit cependant pas être un argument supplémentaire à l’augmentation de la conditionnalité. Il y a le risque que la conditionnalité répande une idée particulière de la façon dont les programmes sociaux dans le monde en développement. Il est en particulier nécessaire que le thème de l’introduction des questions sociales dans les programmes d’ajustement ne soit pas limité à la définition de réseaux de protection sociale pour les secteurs sociaux touchés par les crises macroéconomiques; en fait cette vision compensatoire du rôle des programmes sociaux a été sérieusement remise en question (Nations Unies,2001). En accord avec les considérations précédentes, il s’agit d’inclure les implications sociales dans la mise en forme même de la politique macroéconomique et des réformes structurelles.

IV. CONCLUSION


Le concept de droits citoyens, qui sert de point de départ à cet essai, a de nombreux points communs avec les autres visions contemporaines du développement. L’idée de “développement humain” (PNUD, 1994), le “développement comme liberté” (Sen, 1999) et le développement intégral (CEPAL, 2000) sont les expressions de cette perspective, mais elle a des racine profondes sans les débats sur le développement. Comme nous l’avons signalé, sa principale manifestation, lors des dernières décades, a été la difusion graduelle d’idées et valeurs globales, telles entre autres, les droits humains, le développement social, l’équité de revenus, le respect de la diversité ethnique et culturelle et la protection de l’environnement. Dans ce cadre, les valeurs globales, et en particulier les droits humains, dans leur double dimension de droits civils et politiques d’une part et de droits économiques, sociaux et culturels d’autre part, doivent être considérés comme le cadre éthique des politiques de développement et d’organisation politique. Selon les termes de la CEPAL : “cette vision globale du développement va au delà de la complémentarité entre politiques sociales, économiques, environnementales et l’organisation démocratique, entre capital humain, bien-être social, développement durable et citoyenneté : elle doit être interprétée comme l’essence même du développement” (CEPAL, 2000, Vol. I, p.41).


Les conséquences de cette nouvelle perspective sont plus profondes que ce que la majorité des économistes est prêt à accepter. Selon Polanyi (1957), cela signifie que le système économique doit être subordonné à des objectifs sociaux plus importants. Il est donc nécessaire d’affronter les grandes forces centrifuges qui caractérisent aujourd’hui la sphère privée. En effet, dans de nombreux pays (en développement ou industrialisés), la population perd le sentiment d’appartenance à la société, d’identification avec des objectifs collectifs et la création de liens de solidarité. Ce fait met en avant l’importance de “créer la société”, une conscience plus large des responsabilités sociales des individus et des groupes, à partir d’initiatives qui peuvent avoir pour origine l’Etat ou la société civile. Dans ce cadre, la” chose publique” doit être conçue comme le point de rencontre des intérêts collectifs, plus que comme un synonyme des activités de l’Etat. Comme je l’ai dit, la “chose publique” appartient à la société et non à l’Etat, qui, bien qu’il soit le principal, n’est qu’un des instruments utilisés par la société pour atteindre ses objectifs de développement collectif.


Une autre implication de ce point de vue est le fait que les institutions économiques et sociales doivent être soumises à une élection politique démocratique. Il n’existe pas de pareille chose, tel que un schéma unique et optimal pour l’”économie de marché”. Comme l’ont écrit certains auteurs, il existe différentes “variétés de capitalisme” et il n’est pas évident qu’il existe une forme supérieure en toutes parts – non seulement en matière de dynamisme et de stabilité économique, mais également de  distribution du revenu et de cohésion sociale. Les controverses sur les qualités et défauts des institutions économiques dénote du fait que les économistes sont profondément immergés dans des débats idéologiques qui ne peuvent se régler que dans la sphère démocratique. Dans ce contexte, le rôle de la coopération internationale, des technocraties nationales et internationales – ou du moins les marchés internationaux – n’est pas de promouvoir et encore moins de dicter un modèle dominant d’organisation économique et sociale.                   
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1 C’est là le message central de la récente étude du PNUD (2004) relative à la démocratie en Amérique Latine, tout comme de l’essai de O’Donnell (2002) qui lui servit de référence.


2 C’est là une caractéristique qu’ils partagent avec le capital humain et la capacité technologique (« capital connaissance », savoir).
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� Véanse, al respecto, los textos ya clásicos de Musgrave (1959) y Atkinson y Stiglitz (1980), así como el ensayo más reciente de Rodrik (2001).





